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En application des dispositions des articles L. 126-1 et R. 123-14 du Code de l'Urbanisme, le dossier de P.L.U.
doit comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, servitudes dont la 
liste a été dressée par le décret en Conseil d'Etat n° 77-861 du 26 juillet 1977 (article R. 126-1 du Code de 
l'Urbanisme).

C'est seulement à cette condition qu'elles peuvent être opposées aux demandes d'autorisation 
d'occupation du sol.

En ce qui concerne la commune de La Londe, les servitudes d'utilité publique sont les suivantes 
(conformément à la nomenclature nationale des servitudes d'utilité publique actualisée au 15/1/2016) :

AC1 : Servitude de protection des monuments historiques.

AS1 : Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales.

I1 : Servitude de construction et exploitation de pipelines d'intérêt général.

I3 : Périmètre de servitude autour d'une canalisation de transport de gaz.

I4 : Périmètre de servitude autour d'une ligne électrique aérienne ou souterraine.

PT2 : Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

T1 : Servitude relative aux voies ferrées.

Le tableau des servitudes d'utilité publique annexé à la présente notice constitue essentiellement un 
document de référence qui permet, lorsqu'une plus grande précision est nécessaire, de consulter le service 
compétent et d'examiner l'acte institutif de la servitude.



AC1
Servitudes de protection des monuments historiques

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS
Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 27 août 
1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 31 décembre 
1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 
1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984.

Loi du 2 mai 1930 (article 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983.

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, complétée par la
loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et 80-924 du 21 novembre 1980, n° 82-
211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n° 82-764 du 6 septembre 
1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 juin 1989.

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970 (article 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984 Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris 
pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (article
4).

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le Cahier des charges-types pour l'application de 
l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

II - MONUMENTS CONCERNES

Monuments classés
Croix du 15è s. dans le cimetière
Vestiges de constructions gallo-romaines, dites de Saint-Nicolas
Vestiges d'un temple gallo-romain, dit de St-Ouen-de-Thouberville
Vestiges d'un temple gallo-romain, dit du Vivier-Gamelin

Monuments inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques :

Villa du Buquet (gallo-romain) à Elbeuf, périmètre de protection débordant sur le territoire de La Londe.

III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

l° Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a) Monuments classés

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles de faire exécuter par les soins de l'administration et aux 
frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d'entretien jugés 
indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles de faire exécuter d'office par son administration les 



travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait gravement compromise et 
auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction 
administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être 
inférieure à 50 %. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi 
du 30 décembre 1966 - article 2 - décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 - titre II).

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles, pour les départements et les communes, de poursuivre 
l'expropriation d'un immeuble déjà classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au 
point de vue de l'histoire ou de l'art. Tous les effets du classement s'appliquent de plein droit du jour où 
l'administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 
1913 - articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de 
l'Etat (ce dernier pouvant se substituer à une collectivité publique ou locale ou à un établissement public), si
les travaux de réparation et d'entretien indispensables n'ont pas été effectués par le propriétaire après mise
en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 
décembre 1966

- article 9-l de la loi du 31 décembre 1913 - décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles de poursuivre l'expropriation d'un immeuble non 
classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que l'administration lui a notifié son 
intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les 
douze mois de cette notification (article 7 de la loi du 31 décembre 1913).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9-2).

b) Monuments inscrits

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des 
travaux devant entraîner un morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les 
matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2  ° Obligations de faire imposées au propriétaire

a) Monuments classés

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre chargé des Monuments Historiques avant 
d'entreprendre tout travail de réparation, restauration ou de modification, de procéder à tout déplacement 
ou destruction de l'immeuble. Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du Service des 
Monuments Historiques.

Obligation pour le propriétaire dès mise en demeure par le Ministre des Affaires Culturelles, d'exécuter les 
travaux d'entretien ou de réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait gravement 
compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part des dépenses qui 
sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des Monuments Historiques une autorisation spéciale pour adosser
une construction neuve à un immeuble classé.

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser, en cas d'aliénation, l'acquéreur de l'existence 
de cette servitude.

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au Ministre des Affaires Culturelles toute 
aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du Ministre des Affaires Culturelles un 
accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle.



b) Monuments inscrits

Obligation, pour les propriétaires concernés, d'avertir le Directeur Régional des Affaires Culturelles, quatre 
mois avant d'entreprendre des travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit.

Le Ministre ne peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, 
sinon le propriétaire reprend sa liberté d'action.

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, de 
solliciter un permis de démolir.

c) Abords des monuments classés ou inscrits

Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, de solliciter 
l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et de 
modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits 
et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré 
qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse 
dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité 
chargée de son instruction, sauf si l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une 
décision motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état de 
cause, excéder quatre mois (article R. 421-38-4 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute 
délivrance tacite du permis de construire.

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du Code de l'Urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'article R. 421-38-4 du Code de l'Urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à 
l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater 
de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est 
réputée avoir émis un avis favorable (article R. 422-8 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation 
exigée par l'article R. 442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13
bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec l'accord de l'Architecte des Bâtiments de 
France (article R. 442-13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions 
de l'article R. 442-2 du Code de l'Urbanisme, mentionnées à l'article R. 442-1 dudit code).

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du Code de l'Urbanisme tient lieu d'autorisation de démolir 
prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis 
du Ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (article R. 430-12 du Code de 
l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou situé dans le 
champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que, par ailleurs, cet immeuble est insalubre, sa 
démolition est ordonnée par le Préfet (article L. 28 du Code de la Santé Publique) après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de quinze jours 
(article R. 430-27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou situé dans 
le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi 
du 2 mai 1930, et que, par ailleurs, cet immeuble est déclaré par le Maire "immeuble menaçant ruine", sa 
réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'Architecte des 
Bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de huit jours (article 
R. 430-26 du Code de l'Urbanisme).



En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L. 511- 3 du Code de 
la Construction et de l'Habitation, le Maire en informe l'Architecte des Bâtiments de France en même temps
qu'il adresse l'avertissement au propriétaire.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives

Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments classés ou 
inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79- 1150 du 29 
décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection
délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou 
inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (article 7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à 
ces interdictions dans les formes prévues à la section 4 de ladite loi, en ce qui concerne les zones 
mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi 
du 29 décembre 1979). L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés 
aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de ladite loi).

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument
classé ou inscrit. Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points 
d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 1968).

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que l'installation de 
terrains de camping et de caravanage à l'intérieur des zones de protection autour d'un monument 
historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de l'article 1er de la loi du 31 décembre 
1913 ; une dérogation peut être accordée par le Préfet ou le Maire après avis de l'Architecte des Bâtiments 
de France (article R. 443-9 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la Mairie et aux principales voies 
d'accès de la commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé des caravanes.

2° Droits résiduels du propriétaire d'un monument classé

a) Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas 
les parties classées, notamment installer une salle de bains, le chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir
sa maison aux visiteurs et aux touristes par contre il est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les 
conditions qu'il fixe lui-même.

Le propriétaire d'immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à sa conservation sont exécutés d'office, 
solliciter, dans un délai de six mois à dater du jour de la notification de la demande de faire exécuter des 
travaux d'office, l’État d'engager la procédure d'expropriation.

L’État doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus 
(article 2 de la loi du 3O décembre 1966 ; articles 7 et 8 du décret du 10 septembre 197O).

La collectivité publique (État, Département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble classé à la 
suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 31 décembre 1913 
(ratisse 6), peut le céder de gré à gré à une personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et 
conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à une personne privée doit 
être approuvée par décret en Conseil d'Etat (article 9-2 de la loi de 1913, article 10 du décret n° 70-836 du 
10 septembre 1970 et décret n° 70-837 du 10 septembre 1970).



b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits

Néant.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Service territorial de l'Architecture et du Patrimoine
7 place de la Madeleine
76036 ROUEN Cedex
Tél. : 02 32 10 70 70



AS1
Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des 
eaux potables et minérales

I. GENERALITES

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art; L.20 du code de la santé publique, modifié 
par l'article 7 de la loi n° 64.1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61.859 du 1er août 1961 

modifié par les décrets n° 67.1093 du 15 décembre 1 967 et n° 89.3 du 3 janvier 1989). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 

Protection des eaux minérales (art. L.736 et suivants du code de la santé publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-
direction de la protection générale et de l'environnement).

II. PROCEDURE D'INSTITUTION

A. Procédure 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant 
déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvements existants, ainsi qu'autour 
des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d'utilité 
publique. 

Les périmètres de protection comportent : 
- le périmètre de protection immédiate ; 
- le périmètre de protection rapprochée ; 
- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée (1)

(1) Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte 
hydrogéologie. 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en matière 
d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et après 
consultation d'une conférence interservices au sein de laquelle siègent notamment des représentants de la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction départementale de l'agriculture 
et de la forêt, de la direction départementale de l'équipement, du service de la navigation et du service 
chargé des mines, et après avis du conseil départemental d'hygiène et le cas échéant du conseil supérieur 
d'hygiène de France. 



Protection des eaux minérales

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées d'intérêt public,
par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des circonstances nouvelles 
en font connaître la nécessité (art. L.736 du code de la santé publique). 

B. Indemnisation 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux destinées à la
consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires comme en matière 
d'expropriation (art. L.20.1 du code de la santé publique).

Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à 
l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le propriétaire de la 
source, l'indemnité due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette 
indemnité ne peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus 
inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art; 
L.744 du code de la santé publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont le 
montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L.745 du code de la 
santé publique). 

C. Publicité 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d’État d'institution du périmètre de protection. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de 
prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés (art. L.20 du 
code de la santé publique) (1), et clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

Protection des eaux minérales 
Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt 
public, d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris hors du 
périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L.739 du code 
de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt public, 
auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L.740 du code de la santé publique). 



Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt 
public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer 
la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par 
provision sauf recours au tribunal administratif (art. L.738 du code de la santé publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt 
public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et des cours attenantes, à 
tous les travaux nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les 
travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. L.741 du code de la santé publique, modifié par les 
articles 3 et 4 du décret n° 84.896 du 3 octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le 
propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L.743 du code de la santé publique).

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, 
des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de 
satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui 
concerne les activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L.20 du code 
de la santé publique). 

(1) Dans les cas de terrains dépendant du domaine de l’État, il est passé une convention de gestion (art. 
L.51.1 du code du domaine public de l’État).

B. Limitations au droit d'utiliser le sol 

1° Obligations passives 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles 
explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité 
publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une pollution de nature à 
rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif d'utilité 
publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls périmètres
de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être proposées 
par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l'espèce (circulaire du 10 
décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'eau moins 5 mètres, 
par la collectivité assurant l'exploitation du barrage.



Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans 
autorisation préfectorale (art. L.737 du code de la santé publique). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, 
tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux
à ciel ouvert, sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un 
mois à l'avance (art. L.737 du code de la santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si 
leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source (art. L.738 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux 
interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur l'extension du 
périmètre (art. L.739 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de 
la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à 
l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une 
année (art. L 743 du code de la santé publique). 

Services à contacter : 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER
2 rue Saint Sever, 76032 Rouen Cedex
Tel. : 02 35 58 55 55.

DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Immeuble Hastings
27, rue du 74e Régiment-d'Infanterie
76003 Rouen Cedex 1



I1
Servitudes de construction et exploitation de pipelines d'intérêt général

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS
Loi n° 49-1060 du 2 août 1949, modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951.

Décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 (J.O. du 14 juillet 1950) modifié par décret n° 63-82 du 4 février 1963 
(J.O.du 5 février 1963).

Arrêté préfectoral du 7 octobre 1974.

Arrêté du 21 avril 1989 (J.O. du 25 mai 1989) portant réglementation de sécurité pour les pipelines à 
hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression (distances de sécurité).

II - INSTALLATIONS CONCERNEES
Pipe-line La Londe – La Neuville Chant d'Oisel, Sté TRAPIL
Pipe-line Le Havre - Paris, Sté TRAPIL, N° 1-2-3
Pipe-line Le Havre – Petit Couronne, Sté Shell (deux pipe-lines)

III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

1 - Dans une bande de 5 mètres de largeur (zone forte de protection) où est enfouie la conduite, il est 
interdit :

- d'édifier en dur, une construction, les abris de jardin, de chasse et de pêche, établis dans une bande de 5 
mètres centrée sur la canalisation, empêchant la surveillance continue de celle-ci. En conséquence, ils sont 
assimilés à des constructions, et leur établissement est soumis à accord préalable, même si ses fondations 
ont une profondeur inférieure à 0,60 mètre.

- d'effectuer des travaux de toute nature, y compris les façons culturales à plus de 0,60 mètre.

2 - L'exploitant de la canalisation a le droit, à l'intérieur d'une bande de servitude de 10 mètres pour les 
parcelles boisées et de 5 mètres pour les autres parcelles :

- d'accéder, en tout temps, en particulier, pour effectuer des travaux d'entretien et de réparation,

- d'essarter tous arbres et arbustes,

- de construire en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises indiquant l'emplacement de la 
conduite.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives

Le propriétaire et ses ayant-droits doivent :

- ne procéder à aucune plantation d'arbres dans la bande de 10 mètres pour les parcelles boisées et de 5 
mètres pour les autres parcelles,

- s'abstenir de tout acte de nature à nuire à l'ouvrage, - dénoncer, en cas de vente ou d'échange de 



parcelles, en cause, la servitude dont elles sont grevées.

2° Droits résiduels des propriétaires

Possibilité pour le propriétaire de demander, dans le délai de UN AN, à dater du jugement d'institution des 
servitudes, l'expropriation des terrains intéressés (article 7 de la loi n° 49- 1060 du 2 août 1949 modifiée et 
article 3 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié).

Si, par suite de circonstances nouvelles, l'institution des servitudes vient à rendre impossible l'utilisation 
normale des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires de demander l'expropriation des 
terrains grevés.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE
Services responsables :

TRAPIL
7-9 rue des Frères Morane
75738 PARIS CEDEX 15
Tél. 01 55 76 80 00

PETROPLUS
BP1
76600 PETIT COURONNE
Tél. 02 35 67 46 00



I3
Périmètre de servitude autour d'une canalisation de transport de gaz

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifié par la loi du 4 juillet 1935, les décrets-lois du 17 juin et du 12 
novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967.

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, modifié par 
l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation.

Décret n° 2003-944 du 3 octobre 2003 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime 
des transports de gaz combustibles par canalisation.

Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, dont les modalités d’application ont 
été définies par l’arrêté du 16 novembre 1994.

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 relatif aux conventions amiables, et leur conférant les mêmes effets 
que l'arrêté préfectoral d'approbation du tracé.

Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 (modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985) portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que 
l'établissement des servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes.

Arrêté du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, 
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques.

Circulaire ministérielle du 13 novembre 1985 prise pour l'application du décret 85-1108 du 15 novembre 
1985.

Circulaire ministérielle 95-56 du 20 juillet 1995 relative à l’annexion au P.O.S. des servitudes d’utilité 
publique.

II - CANALISATIONS CONCERNEES - EFFETS PARTICULIERS

A - Identification :

Canalisations de transport de gaz.

B - Effet sur l'urbanisation

La densité d’occupation et l’occupation totale autour de la canalisation sont limitées comme suit :

Si catégorie A :

· Pas de logement ni de local susceptible d’occupation humaine permanente à moins de 10 mètres de la 
canalisation.

· Dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs, le 
nombre de logements ou de locaux correspond à une densité d’occupation inférieure à 8 personnes par 
hectare et à une occupation totale inférieure à 30 personnes.



Si catégorie B :

Dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs, le 
nombre de logements ou de locaux ne peut être supérieur à 80 personnes par hectare et à une occupation 
totale supérieure à 300 personnes.

En outre, la canalisation engendre des zones de danger, dans lesquelles il est souhaitable de prendre a 
minima, sans préjudice des servitudes d'utilité publique applicables, les dispositions suivantes:

- zone des dangers significatifs (effets irréversibles) pour la vie humaine de 125 mètres de part et d'autre de 
la canalisation: informer le transporteur de vos projets le plus en amont possible, afin qu'il puisse gérer un 
éventuel changement de la catégorie d'emplacement de la canalisation en mettant en œuvre les 
dispositions compensatoires nécessaires le cas échéant,

- zone des dangers graves (premiers effets létaux) pour la vie humaine de 95 mètres de part et d'autre de la 
canalisation: proscrire, en outre, la construction ou l'extension d'immeubles de grande hauteur, 
d'installations nucléaires de base et d'établissements recevant du public relevant de la 1ère à la 3ème 
catégorie,

- zone de dangers très graves (effets létaux significatifs) pour la vie humaine de 65 mètres de part et d'autre 
de la canalisation: proscrire, en outre, la construction ou l'extension d'établissements recevant du public 
susceptibles de recevoir plus de 100 personnes.

III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou de clôtures équivalentes.

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de branches lors de la 
pose des conduites.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

1° Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence, après en avoir prévenu les 
intéressés, dans toute la mesure du possible.

Dans la zone "non aedificandi" ne doivent être édifiées ni construction en dur, ni plantation de haute futaie, 
ni façon culturale descendant à plus de 0,60 m de profondeur.

2° Droits résiduels de propriétaire

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par la canalisation concernée (servitude de passage) 
conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant 
par lettre recommandée un mois au moins à l'avance.

REMARQUE IMPORTANTE
Avant d'entreprendre des travaux à moins de 100 m d'une canalisation de gaz, en raison du danger que cela 
représente, déclaration doit être faite, au moins 10 jours francs à l'avance, en application de l'arrêté 
préfectoral du 4 novembre 1977, auprès de l'entreprise exploitante.



IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE
GRT Gaz - Région Val de Seine

DPRT
2 rue Pierre Timbaud
92238 GENNEVILLIERS CEDEX

V - REMARQUE IMPORTANTE POUR UNE COMMUNE POSSEDANT UN RESEAU DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ

La commune possédant un réseau de distribution publique de gaz, un arrêté préfectoral du 23 février 1973 
impose à toute personne physique ou morale qui se propose d'effectuer ou de faire effectuer des travaux 
de terrassement, de fouille, de forage... sur le territoire de la commune de s'informer auprès du distributeur
de gaz ou du propriétaire du terrain de l'existence d'ouvrages de distribution de gaz.

Dans le cas où il existe effectivement des canalisations concernées, le responsable de l'exécution des 
travaux est tenu d'adresser dix jours francs au moins avant le début des travaux au distributeur de gaz, une 
déclaration d'intention de travaux établie selon le modèle prévu par la circulaire du Premier Ministre en 
date du 30 octobre 1979.



I4
Périmètre de servitude autour d'une ligne électrique aérienne ou 
souterraine 

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS
Loi du 15 juin 1906, article 12 modifié par les lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4 juillet 1935, les 
décrets du 27 septembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967.

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz.

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946.

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités 
dues pour imposition des servitudes.

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes.

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 197O (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 
complétée par la circulaire n° L-R-J /A - 033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de 
la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 
23 avril 1985 pris pour son application).

II - INSTALLATIONS CONCERNEES

L'aire d'étude est intéressée par les ouvrages suivants :
- ligne La Vaupalière – Aube sur Risle, 220 KV
- ligne Rougemontier 1  et 2 – Grand Couronne, 2 x 225 KV
- ligne La Vaupalière – Ganterie – Grand Couronne, 4 x 225 KV

III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des
bâtiments à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par 
les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés sous les 
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude 
de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 



équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les 
supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la continuité du 
service, après en avoir prévenu les intéressés dans toute la mesure du possible et s'il est nécessaire 
d'accéder sur des toits ou terrasses.

2° Droits résiduels des propriétaires
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de 
servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois, 
un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Réseau de Transport d'Electricité
Délégation Ile-de-France - Normandie
29 rue des Trois Fontanot, 92024 Nanterre Cedex
Tél : 01.49.01.35.41

Service exploitant à contacter :
. pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de construire ;
. pour tous travaux situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des ouvrages précités, 
conformément au décret 91.1147 du 14 octobre 1991 (y compris pour toute demande de coupe et 
d’abattage d’arbres ou de taillis).

GET BASSE SEINE
Route de Duclair
LA VAUPALIERE
B.P. 1097
76153 MAROMME CEDEX
Tel : 02 35 52 27 27

Il s'agit pour RTE, de vérifier la compatibilité des projets de construction et des travaux au voisinage de ses 
ouvrages, en référence à l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les ouvrages de distribution d'énergie électrique et les articles R4534-107 et suivants du 
code du travail (4° partie, Livre V, Titre III, Chapitre IV, Section 12 « Travaux au voisinage de lignes, 
canalisations et installations électriques ») et plus spécifiquement à l'article R4534-108 qui impose la 
distance de 5 m, tous ces articles concernant la sécurité des travailleurs à proximité des ouvrages 
électriques.



PT2
Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles

I – GÉNÉRALITÉS

- Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39

- Premier Ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 
radioélectriques, C.N.E.S.).

- Ministère chargé de la Poste et des technologies de l'information (direction de la production, 
service du trafic, de l'équipement et de la planification).

- Ministère de la Défense.

- Ministère de l'Intérieur.

- Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile (services des bases 
aériennes), direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, 
direction des ports et de la navigation maritimes, services des phares et balises).

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION

A) PROCÉDURE

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre 
dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement. Ce décret 
auquel est joint le plan des servitudes intervient, après consultation des administrations 
concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de l'ensemble du 
dossier d'enquête au comité de coordination des télécommunications. L'accord préalable du 
ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si 
l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'Etat (art. 25 du 
code des postes et des télécommunications.

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus 
lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son 
aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à 
l'enquête (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications).

Le plan des servitudes détermine autour des centres d'émission et de réception dont les limites 
sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes et 
télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de servitudes.



1) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de
radionavigation, d'émission et de réception

(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications)

Zone primaire de dégagement

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents centres à 
l'exclusion des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la 
distance maximale peut être portée à 400 mètres.

Zone secondaire de dégagement

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres.

Secteur de dégagement
D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le 
périmètre du secteur.

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique
par ondes de fréquence supérieure à 30 MHz

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications)

Zone spéciale de dégagement

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien propre-
ment dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.

B) Indemnisation

Possible, si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct 
matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande 
d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. A 
défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du 
tribunal administratif (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications) (1).

C) Publicité

Publication des décrets au Journal Officiel de la République Française.
Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruction du 
21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs 
départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie.

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées.

______________________________________
(1) N'ouvre pas droit à l'indemnité l'institution d'une servitude de protection des 
télécommunications radioélectriques entraînant l'inconstructibilité d'un terrain (Conseil d'Etat, 17 
octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.G. 1980 p. 161).



III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A) Prérogatives de la puissance publique

1° - Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels 
aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce dans 
toutes les zones et le secteur de dégagement.

2° - Obligations de faire imposées aux propriétaires

Au cours de l'enquête publique

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les 
propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R25 du code des postes et des 
télécommunications).

Dans les zones et dans le secteur de dégagement

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de 
procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des 
immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil.

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire 
à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des 
étendues d'eau ou de liquide de toute nature.

B) Limitations au droit d'utiliser le sol

1°- Obligations passives

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de 
sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de
liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les 
stations de sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques).

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la 
hauteur des obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes, fixées par le 
plan qui lui est annexé.

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-
dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou 
de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 
mètres (art. R. 23 du code des postes et des télécommunications).

2° - Droits résiduels du propriétaire

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 
dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.



Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des 
installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un droit de 
préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du 
code des postes et des télécommunications).



T1 
Servitudes relatives aux voies ferrées

Ces servitudes frappent les propriétés riveraines de la voie ferrée et assurent la conservation des fossés, 
talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques. Elles 
permettent d'assurer le bon fonctionnement du service public et réglementent l'extraction des matériaux.

I - TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer.
Décret portant règlement d'administration publique du 11 septembre 1939.
Décret du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942.
Code des mines : articles 84 et 107.
Code forestier : articles L. 332-3 et L. 322.4.
Loi du 29 décembre 1892 relative aux occupations temporaires.
Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives
et circulaire d'application du 7 mai 1980.

II - OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE
Ligne de chemin de fer Serquigny – Oissel

Ligne de chemin de fer Saint-Georges-Motel – Rouen Orléans

III - PROCEDURE D'INSTITUTION

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police de chemins de fer, qui a institué des 
servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée.

Sont applicables aux chemins de fer :
- les lois et règlements sur la grande voirie ayant pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, haies
et ouvrages, le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques,
- les servitudes spéciales faisant peser des charges particulières sur les propriétés riveraines, afin d'assurer 
le bon fonctionnement du service public ferroviaire,
- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics.
L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée et à ceux des dépendances du domaine 
public ferroviaire (gares, cours de gares), ainsi qu'aux riverains des avenues d'accès non classées dans une 
autre voirie.
L'alignement accordé est notifié à l'intéressé par arrêté préfectoral et il a pour but essentiel d'assurer le 
respect des limites du chemin de fer.

PUBLICITE
La délivrance de l'alignement est assurée par le Préfet.



IV - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter les travaux de 
débroussaillement de morts-bois, à l'intérieur d'une bande de 20 m de largeur de chaque côté de la voie 
après en avoir prévenu les propriétaires.

Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de l'alignement.

Obligation pour le riverain de procéder à l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 m de part 
et d'autre des passages à niveau, ainsi que celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après intervention 
pour ces dernières d'un arrêté préfectoral. Sinon, intervention d'office de l'administration.

Obligation pour les riverains d'un croisement d'une voie communale et d'une voie ferrée de maintenir à 50 
m de part et d'autre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 m maximum au-dessus de l'axe de la
voie, et les arbres de haut jet à 3 m maximum.

Obligation pour les riverains, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la 
suppression des constructions, plantations, excavations, amas de matériaux dans les zones de protection et 
pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infraction et après condamnation par le juge, obligation de suppression des travaux mentionnés ci-
dessus et suppression d'office, par défaut, aux frais du contrevenant.

V - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL
Obligation pour le riverain d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de 
dégagement de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de réaliser aucune construction autre qu'un mur de clôture à 
moins de 2 m du chemin de fer. Cette distance est mesurée à partir des arêtes de talus ou du bord extérieur 
des fossés et à défaut, à partir d'une ligne tracée à 1,50 m du rail.

Cette interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée et non à ceux des dépendances non 
pourvues de voies et elle concerne toutes les constructions (habitations, magasins, hangars, écuries, etc...).

Interdiction de planter des arbres à moins de 6 m de la limite de la voie ferrée, constatée par arrêté 
d'alignement et des haies vives à moins de 2 m. Les distances sont calculées comme précédemment (art. 5 
de la loi du 9 ventôse an XIII).

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierre ou objets pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 m. Les 
dépôts le long des remblais sont autorisés quand la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matière inflammables, à moins de 20 m du chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'une voie ferrée en remblai de plus de 3 m, de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale à la hauteur du remblai.

Interdiction aux riverains de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

Possibilité d'obtenir par décision du Ministre chargé des chemins de fer, une dérogation à l'interdiction de 
construire à moins de 2 m lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des 
lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains d'obtenir par décision du Préfet, une dérogation à l'interdiction de planter des 
arbres (distance ramenée de 6 m à 2 m) et des haies vives (distance ramenée de 2 m à 0,50 m).

Possibilité d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières près des voies ferrées après autorisation
préfectorale préalable.



Possibilité pour les riverains de pratiquer des excavations près d'une voie ferrée en remblai de plus de 3 m, 
dans la zone d'une largeur égale à la hauteur du remblai, après autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les riverains de déposer des objets non inflammables dans la zone interdite,lorsque la 
sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, et après avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale.

Toutes les dérogations décrites ci-dessus sont révocables.

VI - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

S.N.C.F.
Direction territoriale Réseau Haute et Basse Normandie

 38 bis, rue Verte
BP 11 066

76 173 ROUEN CEDEX
Tel : +33 (0)2.32.76.03.66 




